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DDCSPP87

87-2019-05-14-003

Arrêté portant composition de la commission de réforme

des agents de la fonction publique territoriale

Arrêté portant composition de la commission de réforme des agents de la fonction publique

territoriale
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VU la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 57 ; 
 
VU l'arrêté interministériel du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique 
territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2619 en date du 31 octobre 2008 relatif au transfert du secrétariat de la commission 
départementale de réforme de la fonction publique territoriale et portant sur la désignation du Président de la 
commission départementale de réforme de la fonction publique territoriale ;  
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 87-2018-06-01-003 du 1er juin 2018 relatif à la composition du comité médical départemental 
de la Haute-Vienne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°87-2019-02-05-003 du 5 février 2019 relatif à la composition de la commission 
départementale de réforme de la fonction publique territoriale ; 
 
VU la désignation des représentants du personnel siégeant pour le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine pour 
l’ensemble des catégories ; 
 
SUR proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
de la Haute-Vienne ; 
 
 
 

- ARRETE - 
 
ARTICLE 1 - La Présidence de la commission de réforme de la fonction publique territoriale est assurée par Monsieur 
le président du centre départemental de gestion ou son représentant. 
 
ARTICLE 2 - La commission départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale de la Haute-
Vienne est constituée comme suit : 

 
 

I - Composition du corps médical 
 

 
MEDECINS GENERALISTES : 
 
Titulaires :  Dr CAIX François 

Dr LEMAIRE François, président 
 
Suppléant :  Dr LAMBERT Jean-Michel 
 
 
 
MEDECINS SPECIALISTES : 
 
Cancérologie 
Titulaire :  Pr CLAVERE Pierre 
 
Rhumatologie 
Titulaire :  Dr NEGRIER Isabelle  
 
Psychiatrie 
Titulaires :  Dr DUMOND Jean-Jacques 

Dr CHALARD Jacques Franck 
 
Suppléant :  Dr VERGER Guillaume 
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II - Formation compétente à l'égard des agents du Centre départemental de gestion 

 
 
1) les élus :  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Béatrice TRICARD Mme Mireille TESSIER 
M. Jean-Gérard DIDIERRE 

Mme Josiane DEMOUSSEAU M. Jean-Jacques FAUCHER 
Mme Josiane ROUCHUT 

   
 
2) les représentants du personnel : 
 
CATEGORIE A 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Jennifer ALEXANDRE Mme Laurence DARTHOUT 
M. Christophe VERGER 

Mme Aurélie REGEASSE Mme Yvette KIMMERLIN 
M. Hervé FAURE 

 
 
CATEGORIE B 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Pierre BLANCHARD M. Didier MAZAUDON  
  
Mme Béatrice PEYROUNAUD 

Mme FORGENEUF Maryline M. Clément BOSSELUT 
Mme SAURET Armelle 

 
 
CATEGORIE C 
     

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Zeynep KAMBER M. Laurent ALBOUY 
M. Christophe DENIS 

Mme Gwenola BERNARDAUD M. Christophe SARDIN 
Mme Alexandrine LAURENT 

 
 
 

III - Formation compétente à l'égard des agents du Conseil Départemental 
 
 
1) les élus  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Philippe BARRY Mme Monique PLAZZI 
M. Laurent LAFAYE 

Mme Isabelle DEBOURG Mme Nathalie MEZILLE 
M. Thierry LAFARGE 
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2) les représentants du personnel 
 
CATEGORIE A 
 

TITULAIRE SUPPLEANTS 

Mme Carine LANNETTE Mme Céline CEROU 
M. François PHILIPPE 

 
 
 
CATEGORIE B 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Valérie DELFOLIE  M. Philippe BIENVENU 
M. Olivier PEYNAUD 

Mme Sylvie ROUSSEAU    M. Jean-Philippe SINGER 
Mme Rachel AUTHIER 

 
 
 
CATEGORIE C 
        

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Philippe LAVERGNE     Mme Séverine PAILLOT 
M. Christophe CAUSSE 

M. Jean-Louis DUTAILLY  M. Frédéric TAVERNA 
Mme Véronique KERSUAL 

 
 
 
 

IV - Formation compétente à l'égard des agents de la Ville de Limoges 
 
1) les élus :  
        

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Marc BIENVENU  M. Paul BRUTUS 
Mme Chantal STIEVENARD 

M. Vincent LEONIE   M. Jean-Marie LAGEDAMONT 
Mme Gisèle DUPRE  

     
     
2) les représentants du personnel 
 
CATEGORIE A 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Catherine LECOUAT Mme Nadia CIF 
M. Christophe CHUETTE 

Mme Alexandra MOREAU   M. Daniel FAUCHER 
M. Samuel CARDONA 
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CATEGORIE B 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Nicole TROUTAUD M. Lionel GUIGNARD 
M. Anthony TESSIER 

Mme Karine MERCIER  M. Jean-Luc NOËL 
Mme Catherine BOURBON 

   
 
CATEGORIE C 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Jean-Louis FRUGIER  Mme Christelle BARBEREAU 
Mme Eliane BECETTE 

M. Pascal FILLEUL Mme Marie VALOIS 
M. José VALOIS 

  
 
 

V - Formation compétente à l'égard des agents de la Communauté d’agglomération de Limoges Métropole 
 
 
1) les élus 
 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Claude BRUNAUD Mme Yvette AUBISSE 
M. Bruno GENEST 

Mme Isabelle BRIQUET      M. Bernard THALAMY 
M. Jean-Claude CHANCONIE 

 
 
2) les représentants du personnel 
 
CATEGORIE A  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Laurent BARRAT  Mme AMARY Nathalie 
Mme GROSBOIS FAYE Isabelle   

Mme Muriel SALESSE    Mme Marie-Chantal DUPIC LATHIERRE 
M. Bertrand BROUARD 

        
 
 
 
CATEGORIE B 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Jean-Jacques LAMOULINE M. Dominique NADAUD 
M. Jérôme DELAGE  

M. Cédric SENAMAUD M. David DICOT 
Mme Anne-Claire LEFRERE 
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CATEGORIE C 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Thibault DESPROGES  M. Fabrice AUBERTY 
Mme Bénédicte LALIER CHADELAUD 

Mme Martine CHATAIN  M. Jean-Michel DEMAZOIN 
M. Romuald PENDINO 

 
 
 

VI - Formation compétente à l'égard des agents du Conseil Régional 
 
 
1) les élus  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES Mme Huguette TORTOSA 
Mme Andréa BROUILLE 

M. Alain DARBON  M. Jean-Louis PAGES 
Mme Marie-Claude LAINEZ 

 
 
2) les représentants du personnel 
 
CATEGORIE A  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Guillaume BESSE M. Thierry COUTAND 
Mme Olga RADWANSKI 

Mme Marie-Eve TAYOT M. Christophe HERBULOT  
M. Pierre DESHERAUD 

  
 
CATEGORIE B 
 

TITULAIRE SUPPLEANTS 

Mme Stéphanie PECHER M. Florent COISSAC 
Mme Nathalie BONNEAU 

M. Julien MONTEPINI M. Frédéric BOSSELLI 
M. Fabrice BARBE 

 
 
CATEGORIE C 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Monique LAFARGE M. Eddy ROUSSEAU 
M. Philippe HUTIN 

M. Thierry BRONDEAUD  M. Philippe MEYLEU 
Mme Mylène MADELRIEUX 
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VII - Formation compétente à l'égard des Sapeurs-pompiers professionnels 

 
 
1) les élus 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Jocelyne REJASSE  Mme Sylvie TUYERAS 

M. Arnault BACHALA  Mme Laurence BENOIT 

 
 
2) les représentants du personnel  
 
 
CATEGORIE A 
 
Groupe hiérarchique n°5 (capitaine, commandant, médecin et pharmacien de 1ère et 2ème classe, infirmier d'encadrement,) 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Commandant Frédéric MAS Commandant Laure CHEDOZAUD 
Commandant Thierry SOULIER 

Médecin de 2ème classe  
Frédéric CASTAING 

Commandant Arnaud SUFFYS 
Commandant Gérard CORNU 

 
 
Groupe hiérarchique n°6 (colonel, lieutenant-colonel, médecin et pharmacien HC et classe exceptionnelle) 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Lieutenant-colonel Philippe BESSON  

Lieutenant-colonel Xavier DUBOUE   

          
  
CATEGORIE B 
 
Groupe hiérarchique n°4 (lieutenant de 1ère classe, lieutenant HC, infirmier, infirmier principal, infirmier-chef) 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Lieutenant de 1ère classe Eric MANCIET  Lieutenant HC Laurent LAVIELLE 
Lieutenant de 1ère classe Nicolas PELLEGRIN 

Infirmier-chef Thierry COMBAL Lieutenant de 1ère classe  Francis ALLONCLE 
Lieutenant de 1ère classe William DEFIVES 

 
 
CATEGORIE C (sapeur, caporal, sergent, adjudant) 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Frédéric MADRIAS M. Nicolas CORNELOUP 
M. Julien MADRIAS 

M. Raphaël PERICAUD M. Alain BIDEAU 
Mme Sophie REYNIER 
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ARTICLE 3 - Conformément à l'article 8 de l'arrêté du 4 août 2004, le mandat des représentants des Collectivités 
locales et du personnel prend fin lorsqu'ils cessent d'appartenir aux conseils ou aux commissions au titre desquels ils 
ont été désignés. 
 

A cet effet, les collectivités tiendront le secrétariat de la commission de réforme informé de tout changement dans la 
composition des commissions administratives paritaires. 
 
ARTICLE 4 -  l'arrêté préfectoral n° 87-2019-02-05-003 du 5 février 2019 relatif à la composition de la commission 
départementale de réforme de la fonction publique territoriale, est abrogé. 
 
ARTICLE 5 - Le Secrétaire Général de la Préfecture la Haute-Vienne et le Président du Centre Départemental de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
       
         
                                            Limoges, le 14 mai 2019 
 
                                                                                   Le Préfet, 
     
         Seymour MORSY 
                             

DDCSPP87 - 87-2019-05-14-003 - Arrêté portant composition de la commission de réforme des agents de la fonction publique territoriale 10



DIRECCTE

87-2019-05-16-003

2019 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE

DECLARATION SARL LES FEES DU LOGIS HOME -

64 RUE LEONARD SAMIE - BP 17 - 87000 LIMOGES
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

Direction régionale des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi  de la  

Nouvelle-Aquitaine  

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/850 242 033 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 850 242 033 00015 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Le Préfet de la Haute-Vienne  

Constate : 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le 13 mai 2019 par la SARL «LES FEES DU LOGIS HOME» représentée par Mme 

Audrey Commery Pons – en qualité de gérante -  dont l’établissement principal est situé 64 rue 

Léonard Samie – BP 17 - 87000 Limoges. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n° SAP/850 242 033 pour les 

activités suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article  

L. 7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant 1° à 5°. 

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont:  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;  

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains " ;  

9° Collecte et livraison à domicile de linge repassé. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

III- Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article 

L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1°à 3°. 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 

Fait à Limoges, le 16 mai 2019 

 

Pour le préfet et par subdélégation 

La Responsable du Pôle Entreprises, Emploi, Economie 

de l’Unité Départementale de la Haute-Vienne 

 

 

Nathalie ROUDIER 

 

 

Voies de recours :  

 

Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité 

départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie et des 

finances - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 

75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux  

9 Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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DIRECCTE

87-2019-05-16-002

2019 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE

DECLARATION THOMAS DUPUY - GERANT SARL

DUPUY JARDINAGE - LA BOISSARDE - 87240

AMBAZAC
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

Direction régionale des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi  de la  

Nouvelle-Aquitaine  

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/850 409 939 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 850 409 939 00012 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Le Préfet de la Haute-Vienne  

Constate : 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le 13 mai 2019 par la SARL Dupuy Jardinage, représentée par Mr Thomas Dupuy, en 

qualité de gérant - dont l’établissement principal est situé à La Boissarde – 87240 Ambazac. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n° SAP/850 409 939 pour les 

activités suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article  

L. 7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant 1° à 5°. 

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont:  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

III- Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article 

L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1°à 3°. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 

Fait à Limoges, le 16 mai 2019 

 

Pour le préfet et par subdélégation 

La Responsable du Pôle Entreprises, Emploi, Economie 

de l’Unité Départementale de la Haute-Vienne 

 

 

Nathalie ROUDIER 

 

 

Voies de recours :  

 

Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité 

départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie et des 

finances - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 

75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux  

9 Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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Direction Départementale des Finances Publiques

87-2019-05-14-002

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal pour le pôle de contrôle et d’expertise

(PCE) de Limoges

(numéro interne 2019 : n° 00037)Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal pour le pôle de contrôle et

d’expertise (PCE) de Limoges

(numéro interne 2019 : n° 00037)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION  DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA HAUTE-VIENNE
Pôle de contrôle et d'expertise de Limoges
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
30 RUE CRUVEILHIER 
BP 61003
87050 LIMOGES CEDEX 2

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le responsable du pôle de contrôle et d'expertise de Limoges,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,

de  dégrèvement  ou  restitution  d’office  et,  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,

modération ou rejet :

2°) en matière de pénalités, les décisions gracieuses de rejet, remise modération,

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom

FIACHETTI Sylviane JOURNAUD Nathalie HERIN Christophe

ROCHE Carine FISSAROU Lionel GERY Gaëtanne

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

nom prénom nom prénom

VILLOUTREIX Michel SAVIOT Bernard

DUTHEIL Magali MORLIERE Béatrice

BOISSIERE Patrick

Article 2

Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des actes administratifs  du département  de la  Haute-Vienne.  

 

Fait à Limoges, le 14/05/2019
Le responsable du pôle de contrôle et d'expertise,

   Christophe GARBUNOW,

Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques 
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Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté du 7 juin 2011 relatif au plan d’eau
situé au lieu-dit Le Theil dans la commune de Saint-Gence

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’eau ;

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 juin 2011 autorisant la SCI OLER à exploiter en pisciculture à 
valorisation touristique le plan d’eau n°87001682 situé au lieu-dit Le Theil dans la commune de 
Saint-Gence, sur la parcelle cadastrée section CM numéro 37 ;

Vu l’attestation de Maître Marie FONTANILLAS, notaire, notaire au Dorat (87) indiquant que la 
SCI EXCO DALLOZ, représentée par Messieurs Damine NIMSGERN demeurant 36 promenade de
l'étang de Peury - 87520 Veyrac, et M onsieur Gilles NIMSGERN demeurant 40 promenade de 
l'étang de Peury - 87520 Veyrac, est propriétaire, depuis le 18 janvier 2019, du plan d’eau 
n°87001682 situé au lieu-dit Le Theil dans la commune de Saint-Gence, sur la parcelle cadastrée 
section CM numéro 37 ;

Vu la demande présentée le 4 avril 2019 par la SCI EXCO DALLOZ en vue d’obtenir le transfert de
droit d’exploitation d’une pisciculture à valorisation touristique dans le respect du code de 
l’environnement ;

Vu l’avis tacite du demandeur, sollicité sur le projet d’arrêté modificatif en date du 5 avril 2019 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

A R R Ê T E

Article 1 :  La SCI EXCO DALLOZ , nouveau propriétaire du plan d’eau n°87001682 de 
superficie 0,77 hectare au lieu-dit Le Theil dans la commune de Saint-Gence, sur la 
parcelle cadastrée section CM numéro 37, est autorisée à exploiter, aux conditions 
fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de valorisation touristique sur ce 
plan d’eau.

Article 2 : La section 5 de l’arrêté préfectoral du 7 juin 2011, relative à la sécurité des ouvrages, est
abrogée.

Article 3 : L’article 7-8 de l’arrêté préfectoral du 7 juin 2011 est remplacé par ce qui suit : « La 
demande de renouvellement de l’autorisation devra être présentée dans les conditions 
définies à l’article R.181-49 du code de l’environnement, au plus tard deux ans avant la 
date d’expiration de l’autorisation, soit avant le 7 juin 2039. »

Article 4 : Les autres dispositionset prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral du 7 juin 2011
demeurent inchangées.
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Article 5 – Recours. La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où
la décision leur a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 
mentionnés à l'article L.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ;
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du 
même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. La
présente décision peur faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai 
de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux
1° et 2°.

Article 6 - Publication et exécution. En vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté 
est déposée à la mairie de Saint-Gence et peut y être consultée ; un extrait de cet arrêté 
est affiché à la mairie de Saint-Gence pendant une durée minimum d'un mois ; procès-
verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire. L'arrêté 
est publié sur le site internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant une durée 
minimale d'un mois. Un exemplaire du dossier sera mis à la disposition du public pour 
information à la Direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire 
de Saint-Gence, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef 
du service départemental de l’agence française pour la biodiversité, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié ainsi qu’au 
permissionnaire et dont la copie sera adressée au président de la fédération de la Haute-
Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

A Limoges, le 2 mai 2019

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service eau, environnement, forêt,

Eric HULOT
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